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Objet : Demande d’enquête indépendante à propos de l’enlèvement de Madame Néné Oussou Diallo 

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je me permets de vous faire part de ma très vive inquiétude concernant l’enlèvement de Madame Néné Oussou Diallo, opposante politique guinéenne, portée disparue depuis le 9 janvier 2026.
Selon des témoignages concordants, le 9 janvier 2026, aux environs de 09h00, quatre véhicules, sans plaques d’immatriculation, seraient arrivés à vive allure dans le quartier de Gbessia à Conakry. Trois hommes en uniformes, cagoulés et armés, seraient entrés dans la parcelle de Madame Néné Oussou Diallo, et l’auraient saisie alors qu’elle se trouvait sur sa terrasse. Des témoins rapportent qu’elle aurait crié en langue pular : « Aidez-moi, on me kidnappe », avant d’être emmenée de force vers l’un des véhicules, qui a quitté les lieux immédiatement.
Madame Néné Oussou Diallo est membre du Bureau exécutif de l’Union des Forces démocratiques de Guinée (UFDG) et du comité national des femmes de ce parti. Figure engagée et mobilisatrice, elle aurait, selon plusieurs sources, fait l’objet de menaces préalables en raison de son engagement politique et de son refus de rallier les autorités au pouvoir.
Plus de deux mois après les faits, aucune information officielle n’a été communiquée par les autorités guinéennes concernant son lieu de détention, son état de santé ou l’ouverture d’une enquête. Ce silence prolongé suscite une inquiétude profonde au sein de sa famille et de son parti, d’autant plus que son cas s’inscrit dans un contexte préoccupant d’enlèvements et de disparitions visant d’autres acteurs politiques, des militants de la société civile et des journalistes. L’absence de communication sur cette affaire alimente des craintes sérieuses quant à une possible disparition forcée. De tels actes seraient contraires aux engagements internationaux de la Guinée, notamment au regard du Pacte International relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, qui garantissent le droit à la liberté et à la sécurité de la personne, la liberté d’expression et l’obligation pour l’État de prévenir, d’enquêter et de sanctionner les disparitions forcées.
J’appelle les autorités guinéennes à faire toute la lumière sur l’enlèvement de Madame Néné Oussou Diallo, à garantir l’ouverture et la conduite d’une enquête indépendante, impartiale et effective, et à prendre toutes les mesures nécessaires afin qu’elle soit localisée et libérée sans délai si elle est détenue illégalement. Je vous demande également que les responsables de cet enlèvement soient identifiés et traduits en justice, dans le respect des normes internationales relatives aux droits humains.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
